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Luperto: levée
d'immunité
demandée

• Les conseils du député tions à son endroit, est poursuivi pour
outrage public aux mœurs en présence

wallon se réjouissent que leur de mineurs sur l'aire d'autoroute de
client ait accès au dossier. Spyentre le 1"'avril etle 31 août 2014.

, , l' d II" Lesdeux Parlements devront se pro-L.e parquet ,genera VIeOIt e .'10 lCdl.noncer..pour.le 25 janvier 2016 au.Plus
ter, aupres des Par ements e rd l' fi: . 'tant . ée par lawallonie et de la Fédération wal- ta , a an:e e . examm

lonie-Bruxelles, la levée de l'immunité chambre du conseil de Namur le 26.
parlementaire du député-bourgmestre Desrèglesassoupliesen 1997
PS de Sambreville, Jean-Charles Lu- Pour rappel, la Constitution prévoit
perto. poursuhi pour outrage public qu'au cours d'une session parlemen-
aux mœurs en présence de min~rs. taire, aucun élu ne peut être arrêté
La commission des poUl'SUltesdu qu'avec l'autorisation de son assem-

Parlement de la Fédération WaIlonie:- blée. Lebut est d'éviter des poursuites
Bruxelles a confirmé avoir reçu la de- arbitraires de la part des autorités judi-
IIllU1de.Présidée par la socialisteChris- claires, ce qui serait un affront au prin-
tiane Vienne,elle s'est déjà réunie mer· ripe de la séparation des pouvoirs.
credi à ce sujet et a décidé d'examiner En 1997, toutefois, les règles consti-
la demande. tutionnelles ont été profondément as-
S'exprimant par la voix de ~es con,- souplies. U ne faut plus solliciter la le-

sem, mercredi, M Luperto dit se re- vée de l'immunité d'un élu pour lui dé-
jouir de cette demande qui lui permet- livrer un mandat d'amener, pour
tra "enfin de prendre connaissance de perquisitionner à son domicile, pour
manière approfondie du dossier dont la surveiller ses conversations téléphoni-
copie lui a systématiquement été refUsée ques ou même pour l'inculper.
jusqu'ici", a scandé M' Marc Uytten- nfaut, en revanche, hors le casdu tla-
daele. "Il se réjouit également de'p0uvoir grant délit, demander la levée de l'im-
enfin s'expliquer devant ses paIrs et de munité parlementaire en cas d'arresta-
pouvoir défendre sa réputation mise en tion et de placement en détention pré-
cause par une instruction pénale tapa- ventive. U faut aussi adresser cette
geu.çe, laqueUe a été initiée sans demande au moment où, à la fin de
qu'aucune plainte ait jamais été déposée", l'instruction. il s'agit de traduire le par_
ajoute l'avocat bruxellois. lementaire devant le juge compétent.
M.Luperto, qui conteste les alléga- J•• t.M. (avecBelga)
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